
Heures d’ouverture du secrétariat au public : Lundi de 15h00 à 17h00 – Mardi de 10h00 à 12h00 – Jeudi de 10h00 à 12h00. 
Permanences de Madame le Maire (sur RDV uniquement) : Lundi de 17h00 à 18h30 - Mercredi de 17h00 à 18h30 - Samedi de 

10h00 à 12h00. 

 
MAIRIE de 

SAINT BONNET PRES ORCIVAL 
Département du Puy-de-Dôme 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

LA SEANCE DU 19 Janvier 2024 

 
Liste des délibérations 

 

 2024.01 – Approbation du Document Unique d’Evaluation des Risques 
Professionnels. Ce document qui permet d’identifier et de classer les risques 
rencontrés dans la collectivité afin de mettre en place des actions de 
prévention pertinentes, est un état des lieux en matière d’hygiène et de 
sécurité au travail. 

 
 

 
 

 
 Saint Bonnet Près Orcival, le 23 janvier 2024 

 

 

 

 

 

   

  

 

Michelle GAIDIER, Maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu pour être affiché conformément aux prescriptions de l’article L2121-25 du Code Général des Collectivités 

Territoriales.  


